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Description

[0001] L'invention concerne un matériau comprenant
des fibres minérales destiné à être placé sous un par-
quet de façon notamment à absorber le bruit d'impact
émis à l'intérieur de la pièce dans lequel il est placé.
L'invention concerne notamment un ensemble compre-
nant de façon juxtaposée un parquet et un matériau
comprenant un feutre de fibres minérales.
[0002] L'amélioration de l'isolation phonique des bâ-
timents (de tout type, bureaux, habitation, etc) concerne
non seulement l'atténuation des bruits traversant les
plancher ou les cloisons, mais également l'atténuation
des bruits émis dans une pièce pour les personnes se
trouvant à l'intérieur de la même pièce. L'invention con-
cerne en premier lieu ce deuxième type d'isolation - pho-
nique. Il s'agit donc notamment d'atténuer vis-à-vis
d'une personne se trouvant dans une pièce, les bruits
d'impact avec le sol (« drum sound » en anglais) émis
dans la même pièce et notamment ceux émis par ladite
personne, par exemple le bruit de ses pas et plus géné-
ralement le bruit de tout impact avec le sol. Dans le ca-
dre de la présente demande, on appelle ces bruits
« bruits d'impact directs ». Cependant, le matériau se-
lon l'invention agit également en atténuation des bruits
traversant les plancher ou les cloisons (« impact
sound » en anglais) que l'on appelle dans le cadre de
la présente demande « bruits d'impact transmis ».
[0003] Pour atténuer les bruits d'impact directs dans
une pièce, on a déjà proposé de placer sous le parquet
des plaques de liège, de la mousse de polyéthylène, un
mat de polyuréthane, une gomme. Cependant, ces ma-
tériaux sont généralement lourds et onéreux ou peu per-
formants.
[0004] Le matériau selon l'invention contribue à l'at-
ténuation des bruits d'impact directs et des bruits d'im-
pact transmis. Le matériau selon l'invention comprend
un feutre de fibres minérales. Ce matériau présente une
épaisseur de quelques mm et peut être placé à partir de
plaques ou d'un rouleau (si sa souplesse le permet)
sous l'entière surface d'un parquet. Le terme parquet
est à prendre au sens large puisque les parquets con-
cernés sont non seulement les parquets en bois massif
mais plus particulièrement les parquets dits stratifiés
(« laminate » en anglais) flottants (comprenant une pla-
que de fibre de bois agglomérée dans un liant, associée
par collage sous pression à une feuille décorative de
surface) posables à partir de plaques assemblées par
tenons et mortaises. On peut appeler dans le cadre de
la présente demande un parquet stratifié par
« stratifié ».
[0005] Le matériau selon l'invention se présente sous
la forme d'une feuille comprenant deux faces principa-
les parallèles. Les fibres minérales peuvent être des fi-
bres de verre ou des fibres de roche.
[0006] Le feutre du matériau selon l'invention com-
prend des fibres minérales lesquelles peuvent être pré-
parées par le procédé de fibrage dit de centrifugation

interne, ou le procédé dit « Aerocor » ou le procédé dit
« Rex » (ce dernier plus particulièrement pour la fibre
de roche). Le procédé de centrifugation interne est pré-
féré car il mène à un feutre particulièrement stable et
résistant particulièrement bien à l'étirement et au pliage.
[0007] Le matériau selon l'invention peut notamment
être préparé par un procédé comprenant les étapes sui-
vantes:

- formation des fibres (plus particulièrement en verre)
par un dispositif mettant en oeuvre le procédé dit
de centrifugation interne, puis

- pulvérisation d'un précurseur d'un liant sur les fi-
bres, puis

- réception des fibres sur un tapis défilant pour former
une nappe, puis

- traitement thermique de la nappe selon une épais-
seur contrôlée de façon à transformer le précurseur
de liant en liant.

[0008] Le cas échéant, un voile peut être posé avant
fibrage sur le tapis défilant, les fibres étant ensuite alors
réceptionnées sur ledit voile. Selon cette variante, le
matériau selon l'invention comprend un feutre et le voile
collé à l'une des faces du feutre. Généralement, le voile
est collé au feutre par le même liant contenu dans le
feutre. Le voile offre notamment un confort d'utilisation
pour les personnes qui manipulent le matériau selon l'in-
vention car il limite les contacts directs entre la peau et
les fibres minérales.
[0009] On peut également réaliser ce procédé en ré-
ceptionnant les fibres directement sur un tapis défilant
(absence de voile à ce stade) pour ensuite lui adjoindre
au moins un voile, c'est-à-dire un voile sur une face prin-
cipale ou un voile sur chaque face principale. Le ou les
voile(s) peuvent être appliqués sur la masse des fibres
avant ou après le traitement thermique. Si au moins un
voile est appliqué avant le traitement thermique, on peut
ajouter du précurseur de liant entre le voile et les fibres,
et le traitement thermique servira à la transformation du
précurseur de liant en liant à la fois pour celui contenu
dans le feutre et pour celui servant à fixer le voile au
feutre. Si au moins un voile est appliqué après le traite-
ment thermique, on peut fixer le voile par tout produit
approprié dont notamment un polymère thermofusible
(« hot-melt » en anglais) auquel cas l'application dudit
polymère thermofusible est réalisé à chaud.
[0010] Le précurseur d'un liant pulvérisé juste après
l'étirage des fibres se transforme en liant lors du traite-
ment thermique, ledit liant servant à lier les fibres entre
elles pour leur donner une structure de feutre, et pou-
vant également servir au collage de l'éventuel voile avec
le feutre. Le liant fait un pontage entre les fibres. Il n'est
pas nécessairement uniformément réparti autour des fi-
bres élémentaires.
[0011] Le tapis défilant est muni d'orifices de façon à
ce qu'une aspiration le traversant puisse attirer lesdites
fibres sur lui. Si la réception des fibres est prévue sur
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un voile entraîné par le tapis, l'aspiration traverse le ta-
pis et le voile.
[0012] Le principe du procédé de centrifugation inter-
ne est bien connu en lui-même de l'homme du métier.
Schématiquement, ce procédé consiste à introduire un
filet de matière minérale fondue dans un centrifugeur,
encore appelé assiette de fibrage, tournant à grande vi-
tesse et percé à sa périphérie par un très grand nombre
d'orifices par lesquels la matière fondue est projetée
sous forme de filaments sous l'effet de la force centrifu-
ge. Ces filaments sont alors soumis à l'action d'un cou-
rant annulaire d'étirage à température et vitesse éle-
vées longeant la paroi du centrifugeur, courant qui les
amincit et les transforme en fibres. Les fibres formées
sont entraînées par ce courant gazeux d'étirage vers un
dispositif de réception généralement constitué par une
bande perméable aux gaz. Ce procédé connu a fait l'ob-
jet de nombreux perfectionnements dont notamment
ceux enseignés dans les brevets EP 0189534, EP
0519797 ou EP 1087912. Ce procédé de centrifugation
interne a été mis en oeuvre selon l'art antérieur dans le
cadre de la fabrication de matériaux d'isolation thermi-
que. Ce procédé est en quelque sorte dévié de sa fina-
lité d'origine dans le cadre de la présente invention puis-
qu'il s'agit ici avant tout de réduire les bruits d'impacts.
Par rapport à ces feutres faits pour l'isolation thermique,
les feutres utilisés pour la présente invention ont une
densité élevé, un taux de liant élevé et une très fine
épaisseur.
[0013] Comme document de l'art antérieur, on peut
encore citer la demande de brevet français n° 0206547
déposée le 27 mai 2002.
[0014] De préférence, les fibres du feutre présentent
un indice de finesse allant de 3 à 25 litres par minute et
de préférence allant de 10 à 15 I/min. Ces valeurs pré-
férées correspondent environ aux valeurs
« micronaires » suivantes : de 2,3/5g à 2,7/5g.
[0015] De préférence, le feutre présente une densité
allant de 40 à 120 kg/m3 et de préférence de 60 à 100
kg/m3 , par exemple environ 80 kg/m3. La masse surfa-
cique du feutre est généralement comprise entre 80 et
1200 g/m2, et est de préférence au moins égale à 130
g/m2 , notamment allant de 130 à 700 g/m2, et va de
manière encore préférée de 180 à 700 g/m2.
[0016] En général, le feutre comprend du liant à rai-
son de 3 à 30 et plus généralement à raison de 5 à 25
% en poids, notamment 6 à 16 % en poids.
[0017] Le matériau selon l'invention peut avoir une
épaisseur allant de 2 à 10 mm, de préférence allant de
3 à 7 mm, par exemple environ 4 mm. Il en est de même
du feutre.
[0018] Ainsi, le feutre comprenant des fibres minéra-
les peut être d'épaisseur allant de 2 à 10 mm et de mas-
se surfacique au moins égale à 130 g/m2.
[0019] Les paramètres de fibrage sont adaptés pour
que les fibres obtenues par le procédé de fibrage pré-
sentent l'un indice de finesse souhaité, ledit indice de
finesse étant mesuré par la technique décrite dans la

demande de brevet français n° 0206252 déposée le 22
mai 2002. Cette demande de brevet français n°
0206252 concerne en effet un dispositif de détermina-
tion de l'indice de finesse de fibres comportant un dis-
positif de mesurage de l'indice de finesse, ledit dispositif
de mesurage de l'indice de finesse étant pourvu d'une
part, d'au moins un premier orifice relié à une cellule de
mesure adaptée pour recevoir un échantillon constitué
d'une pluralité de fibres et d'autre part, d'un second ori-
fice relié à un dispositif de mesurage d'une pression dif-
férentielle située de part et d'autre dudit échantillon, ledit
dispositif de mesurage de la pression différentielle étant
destiné à être relié à un dispositif de production d'écou-
lement de fluide, caractérisé en ce que le dispositif de
mesurage de l'indice de finesse comporte au moins un
débitmètre volumétrique du fluide traversant ladite cel-
lule. Ce dispositif donne des correspondances entre des
valeurs « micronaire » et des litres par minute, dès lors
que la fibre est suffisamment épaisse pour que des va-
leurs micronaire existent.
[0020] Le précurseur du liant pulvérisé peut être du
type phénolique ou acrylique ou époxy. Selon sa nature,
ce précurseur peut être pulvérisé sous la forme d'une
solution ou d'une émulsion. La masse pulvérisé contient
généralement une forte proportion d'eau, par exemple
allant de 70 à 98 % d'eau, notamment de l'ordre de 90%
d'eau. Le reste de la masse pulvérisée comprend le pré-
curseur du liant et éventuellement une huile et éventuel-
lement des additifs comme par exemple un silane pour
optimiser l'interface entre la fibre et le liant, ou un bioci-
de. La somme des quantités d'huile et d'additif va géné-
ralement de 0 à 5 % en poids de la masse de précurseur,
notamment de 1 à 3 % en poids de la masse de précur-
seur. L'huile peut notamment être celle de marque
Mulrex 88. Généralement, le liant est du type thermo-
durcissable.
[0021] La matière minérale que l'on transforme en fi-
bre est généralement du verre. Tout type de verre trans-
formable par le procédé dit de centrifugation interne
peut convenir. Il peut notamment s'agir d'un verre boro-
silicocalcique, et notamment un verre biosoluble. La fi-
bre minérale peut être également une fibre de roche.
[0022] Le traitement thermique sert à transformer le
précurseur de liant en liant en provoquant les réactions
chimiques de solidification (réticulation ou polymérisa-
tion) et en évaporant les espèces volatiles (solvant, pro-
duits de réaction, etc). A l'issu de ce traitement thermi-
que, les fibres sont liées entre elles dans le feutre et le
cas échéant, le feutre est lié à l'éventuel voile. Cette
opération est réalisée avec maintien de l'épaisseur du
feutre pendant la réaction de solidification, ce qui est
généralement réalisé en le maintenant (le cas échéant
associé à l'éventuel voile) entre deux tapis défilants pla-
cés à une distance constante l'un de l'autre, ladite dis-
tance correspondant à celle souhaitée dans le matériau
final. Le feutre est en fait compressé dès le début du
passage entre les deux tapis de sorte que le feutre di-
minue généralement d'épaisseur en passant au traite-
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ment thermique.
[0023] Pour l'obtention d'une épaisseur de feutre final
donnée, il est généralement nécessaire de déposer sur
le tapis défilant une couche de fibres (avant compres-
sion lors du traitement thermique), d'une épaisseur al-
lant de 15 à 60 fois l'épaisseur finale souhaitée. A titre
d'exemple, pour un feutre épais finalement d'environ 4
mm, on peut déposer une couche de fibres faisant 100
à 150 mm d'épaisseur avant le traitement thermique.
[0024] Le matériau selon l'invention peut être consti-
tué du feutre lié, et ne comprendre aucune autre cou-
che. Cependant, il peut aussi comprendre un voile sur
l'une de ses faces ou un voile sur ses deux faces.
[0025] Généralement, le matériau selon l'invention
comprend 2 à 12% en poids de voile, le reste étant gé-
néralement constitué par le feutre (on considère ici que
la masse du feutre comprend la masse du liant, y com-
pris celui utilisé pour coller le voile au feutre).
[0026] On a déjà vu ci-dessus un mode de prépara-
tion d'un matériau comprenant le feutre et un voile, ce
dernier étant déroulé sur un tapis pour réceptionner les
fibres venant de se former. Il est également possible de
fabriquer le feutre séparément et sans voile, puis de col-
ler le ou les voiles sur l'une ou ses deux faces. Le ou
les voile(s) éventuel(s) est généralement en polyester
ou en polypropylène ou en verre et présente générale-
ment une masse surfacique (ou grammage) allant de 5
à 100 g/m2.
[0027] Pour son stockage, le matériau selon l'inven-
tion peut être enroulé où découpé en plaques carrées
ou rectangulaires (par exemple de surface allant de 0,1
à 0,4 m2).
[0028] Pour équiper un sol selon l'invention, on pro-
cède généralement de la façon suivante :

- on prépare des plaques du matériau selon l'inven-
tion ayant les mêmes longueurs et largeurs que les
plaques de stratifié que l'on souhaite poser, puis

- on prépare des ensembles comprenant chacun une
plaque de stratifié et une plaque du matériau selon
l'invention en collant des plaques du matériau selon
l'invention sous des plaques de stratifié, puis

- on pose sur le sol les ensembles précédemment
réalisés.

[0029] Dans ce cas de figure, et si le matériau selon
l'invention comprend un voile, le voile est généralement
sur une face externe de l'ensemble de sorte que c'est
le voile qui vient en contact avec le sol.
[0030] Le parquet peut être collé ou non collé sur le
matériau selon l'invention. Pour ce faire on peut par
exemple utiliser une colle à bois classique. On peut no-
tamment utiliser la colle de marque INSTAWELD 6621.
De préférence, le parquet est collé sur le matériau selon
l'invention. Généralement, on colle préalablement le
matériau selon l'invention et le parquet ensemble, et l'on
procède ensuite dans un deuxième temps à la pose sur
le sol du bi-matériau ainsi obtenu. Cette pose sur le sol

est généralement réalisée sans colle. En effet, cela per-
met notamment à l'humidité du sol (par exemple l'humi-
dité résiduelle du béton) de mieux s'échapper.
[0031] Si la souplesse du matériau selon l'invention
permet de l'enrouler, on peut aussi poser le matériau
selon l'invention sur le sol à partir d'un rouleau, puis po-
ser le parquet (avec ou sans colle).
[0032] Le matériau selon l'invention sert à l'isolation
acoustique de tout immeuble et notamment des immeu-
bles d'habitation. L'invention concerne donc également
un immeuble comprenant un ensemble parquet/maté-
riau selon l'invention.
[0033] Le matériau selon l'invention réduit les bruits
d'impact notamment de fréquence comprise entre 50 et
5000 Hz. Le matériau selon l'invention est particulière-
ment efficace pour réduire les bruits d'impact de fré-
quence élevée, en particulier de fréquence supérieure
à 700 Hz, et même supérieurs à 1000 Hz, et même su-
périeurs à 1500 Hz, par exemple entre 1500 et 5000 .
Ces mesures d'influence sur le bruit d'impact peuvent
être réalisées selon les normes EN-IS0140-8 et ISO
717/2.
[0034] La figure 1 représente de façon schématique
un procédé de fabrication d'un matériau selon l'inven-
tion comprenant un feutre et un voile. Il est ici fait appel
au procédé de centrifugation interne. Un filet de matière
minérale fondue 1 (notamment du verre) tombe au cen-
tre de l'arbre creux 2 du centrifugeur, touche le panier
3, puis ladite matière est projetée par centrifugation vers
l'assiette de fibrage 4 muni d'orifices. La matière fondue
traverse les orifices sous forme de fibres lesquelles sont
ensuite étirées à l'aide des brûleurs 5. Les buses de pul-
vérisation 6 projettent le précurseur du liant sur les fi-
bres, lesquelles sont ensuite réceptionnées sur le voile
7, lui-même entraîné par une bande 8 perméable aux
gaz. Une aspiration non représentée sur la figure 1, agit
à travers la bande pour attirer et maintenir les fibres en
surface du voile. L'ensemble fibres/voile est ensuite en-
traîné dans une étuve 9 pour la transformation du pré-
curseur de liant en liant. Dans cette étuve, le matériau
est enserré entre deux tapis défilants 10 et 11, distants
l'un de l'autre de la distance souhaitée pour l'épaisseur
finale du matériau. Après solidification du liant, le maté-
riau selon l'invention peut être enroulé en 12.
[0035] La figure 2 représente le matériau selon l'in-
vention, lequel comprend ici un voile 13, sur lequel un
feutre de fibres 14 est collé.

EXEMPLES

[0036] On prépare par le procédé de centrifugation in-
terne un feutre de fibres de verre liées dont les carac-
téristiques sont les suivantes:

- indice de finesse de 10 I/min,
- densité de 80 kg/m3,
- teneur en liant : 10% en poids,
- épaisseur : 4 mm.
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[0037] Lors de sa fabrication, les fibres de verre
étaient déposées sur un voile de polyester dont la mas-
se surfacique était 20 g/m2. Ce voile était lié au feutre
par le même liant que celui contenu dans le feutre.
[0038] On installe sur la chape de béton d'une pièce :

- sur un tiers de la surface : on pose le matériau selon
l'invention dont le voile est en contact avec le sol,
puis on pose (sans colle) un parquet flottant en la-
miné comprenant des fibres de bois agglomérées,

- sur un autre tiers de sa surface : on pose une mous-
se de polyéthylène extrudé de marque « Pergo Un-
derlay Foam », puis on pose le même parquet (sans
colle),

- sur un autre tiers de sa surface : on pose directe-
ment le parquet sur la chape de béton sans inter-
poser aucun autre matériau (donc sans colle non
plus),

[0039] On demande à 10 personnes d'audition nor-
male de marcher sur les trois zones du sol puis d'indi-
quer la zone sur laquelle ils entendent le moins leurs
propres pas. Toutes les 10 personnes indiquent que la
zone équipée avec le matériau selon l'invention est la
meilleure de ce point de vue.

Revendications

1. Ensemble comprenant de façon juxtaposée un par-
quet et un matériau comprenant un feutre de fibres
minérales.

2. Ensemble selon la revendication précédente ca-
ractérisé en ce que le feutre a une épaisseur allant
de 2 à 10 mm.

3. Ensemble selon la revendication précédente ca-
ractérisé en ce que le feutre a une épaisseur allant
de 3 à 7 mm.

4. Ensemble selon l'une des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que les fibres du feutre
présentent un indice de finesse allant de 3 à 25 litres
par minute.

5. Ensemble selon la revendication précédente ca-
ractérisé en ce les fibres du feutre présentent un
indice de finesse allant de 10 à 15 I/min.

6. Ensemble selon la revendication précédente ca-
ractérisé en ce que les fibres minérales sont des
fibres de verre.

7. Ensemble selon l'une des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que le feutre comprend
du liant à raison de 3 à 30% en poids.

8. Ensemble selon la revendication précédente ca-
ractérisé en ce que le feutre comprend du liant à
raison de 5 à 25 % en poids.

9. Ensemble selon la revendication précédente ca-
ractérisé en ce que le feutre comprend du liant à
raison de 6 à 16 % en poids.

10. Ensemble selon l'une des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que le liant est du type
thermodurcissable.

11. Ensemble selon l'une des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que le liant est du type
phénolique ou acrylique ou époxy.

12. Ensemble selon l'une des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que les fibres ont été pré-
parées par le procédé de centrifugation interne.

13. Ensemble selon l'une des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que le matériau com-
prend au moins un voile.

14. Ensemble selon la revendication précédente ca-
ractérisé en ce que au moins un voile se trouve
sur une face externe de l'ensemble.

15. Ensemble selon l'une des deux revendications pré-
cédentes caractérisé en ce que au moins un voile
présente une masse surfacique allant de 5 à 100 g/
m2.

16. Ensemble selon l'une des trois revendications pré-
cédentes caractérisé en ce que au moins un voile
est en polyester.

17. Ensemble selon l'une des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que le matériau et le par-
quet sont collés l'un à l'autre.

18. Ensemble selon l'une des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que le parquet est un
stratifié.

19. Immeuble comprenant un ensemble selon l'une des
revendications précédentes.

20. Feutre comprenant des fibres minérales, d'épais-
seur allant de 2 à 10 mm et de masse surfacique
au moins égale à 130 g/m2.

21. Feutre selon la revendication précédente caracté-
risé en ce que sa masse surfacique va de 180 à
700 g/m2.

22. Feutre selon l'une des revendications de feutre pré-
cédentes caractérisé en ce qu'il a une épaisseur
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allant de 3 à 7 mm.

23. Feutre selon l'une des revendications de feutre pré-
cédentes caractérisé en ce que ses fibres présen-
tent un indice de finesse allant de 3 à 25 litres par
minute.

24. Feutre selon la revendication précédente caracté-
risé en ce que ses fibres présentent un indice de
finesse allant de 10 à 15 I/min.

25. Feutre selon l'une des revendications de feutre pré-
cédentes caractérisé en ce qu'il comprend du liant
à raison de 3 à 30% en poids.

26. Feutre selon l'une des revendications de feutre pré-
cédentes caractérisé en ce qu'il comprend du liant
à raison de 5 à 25 % en poids.

27. Feutre selon la revendication précédente caracté-
risé en ce que le feutre comprend du liant à raison
de 6 à 16 % en poids.

28. Feutre selon l'une des revendications de feutre pré-
cédentes caractérisé en ce que le liant est du type
thermodurcissable.

29. Feutre selon l'une des revendications de feutre pré-
cédentes caractérisé en ce que le liant est du type
phénolique ou acrylique ou époxy.

30. Feutre selon l'une des revendications de feutre pré-
cédentes caractérisé en ce que les fibres ont été
préparées par le procédé de centrifugation interne.

31. Feutre selon l'une des revendications de feutre pré-
cédentes caractérisé en ce que les fibres minéra-
les sont des fibres de verre.

32. Utilisation d'un matériau comprenant un feutre de
fibres minérales, ledit matériau étant placé sur un
sol et sous un parquet, pour atténuer les bruits d'im-
pact provoqués par les chocs avec ledit parquet.

33. Utilisation selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que le matériau n'est pas collé au
sol.
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